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1 OBJET DE LA NOTE

La 
intercommunal.

tant en termes de quantité (modification du régime des précipitations, hausse des températures, 
prolongation des épisodes de sécheresse...) que de qualité (cyanobactéries, turbidité, bactériologie...).

-Méditerranée à travers le S
de Gestion des Eaux
aux effets du changement climatique sur la ressource en eau.

Le SDAGE du bassin Rhône méditerranée définit les orientations fondamentales pour une gestion 

-Méditerranée, dont fait partie la Savoie.

Prendre en compte le changement climatique (modification des régimes hydrologiques, 
tensions sur la ressource disponible)

ressource

2. Protéger la ressource en eau potable

une eau potable de qualité, actuelle et future

de la 3CMA
le bilan besoins/ressources. 

potable (SDAEP) cordonnées par la 3CMA pour le compte des communes 
membres (groupement de commandes) à partir de données récentes (études réalisées par le cabinet 
SCERCL, 
Département de la Savoie. Pour la commune de Montricher-Albanne, les données sont extraites du 
rapport de présentation du PLU issu de la révision de 2021, l étude effectuée le cabinet SCERCL n étant 
pas finalisée.



2 CONTEXTE DU TERRITOIRE

2.1 Situation géographique

2.1.1 Albiez-le-Jeune

-Jean de 
Maurienne, plus de 1000 m au-dessus de la confluence de l'Arc et de l'Arvan, à l'extrémité Nord du 
massif des Grandes Rousses.

Avec la commune voisine d'Albiez-Montrond, elle occupe un plateau relativement isolé d'environ 60 
km². Le plateau d'Albiez se trouve face au massif de l'Ouillon qui comporte les principales stations 
composant le domaine skiable des Sybelles. Il en est séparé par les Gorges du Merderel et de l'Arvan. 
Néanmoins, les Albiez faisant partie des Sybelles, des complémentarités peuvent être mises en valeur 
sur le plan touristique.

A l'Est, le plateau est également séparé de la longue vallée de la Valloirette par d'imposantes crêtes 
reliant les Aiguilles d'Arves (3 514 m) au Mont Tissot (1 985 m) en passant par Casse Massion (2 433 
m), point culminant d'Albiez le Jeune.

La superficie totale est de 1 245 ha. Le territoire communal de 1245 ha s'étend entre 707 mètres et 2 

Casse Massion.

La commune possède deux accès routiers : soit par la vallée de l'Arvan (RD110) en passant par le Chef-

sinueuses.

un versant globalement orienté Sud-Ouest. Les principaux hameaux sont cités ci-après, groupés par 
rapport au hameau principal :

Le Chef-lieu : Chef-lieu, La Feytour, Curteleau, Carlon, La Ducherie d'en Bas, La Ducherie d'en 
Haut, Le Platroz, La Miconnière,
Grange Morand : Grange Morand, La Fesse, Fontaine Profonde,
Le Buisson : Le Buisson, Les Granges, Le Mollard,
La Ville : La Ville, La Tour,
Bonvillard : Le hameau de Bonvillard est isolé par rapport au reste de la commune et comprend 
uniquement des résidences secondaires.

Les communes riveraines sont :

Saint Jean de Maurienne au Nord,
Villargondran au Nord-Est,
Montricher-
Albiez-Montrond

2.1.2 Albiez-Montrond

-Montrond est issue de la fusion, en 1972, de deux communes: le Chef-lieu 
-Villards sur un plateau, face au Massif de 

-Albanne 
et de Valloire.

-Montrond relativement étendu, couvre 4 858 hectares. Le point le plus bas de la 
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m.

La commune est accessible par trois routes à partir de Saint Jean de Maurienne : la RD 110 (Gévoudaz), 
la RD 926 - RD 80 (Montrond) et la RD 80 (Albiez-le-Jeune).

Le Chef-
créée dans les années 1980.

Un ensemble de hameaux dispersés : Belleville, Les Rieux, La Saussaz, La Villette, Le Fregny, Le 

La commune est limitrophe des communes de :

au Nord : Albiez-le-Jeune,
-

au Sud : La Grave,
-Albanne.

2.1.3 Fontcouverte-la-Toussuire

La commune de Fontcouverte-La Toussuire se situe dans la vallée de la Maurienne, en rive gauche de 

Les communes riveraines sont :

au Nord : Saint Pancrace,
au Nord-Est : Saint Jean de Maurienne,

-le-Jeune et Albiez-Montrond,

à Sud-
d-Ouest : Saint Colomban des Villards.

commune a connu un important essor au niveau de la station de ski, principalement favorisé par la 
création du domaine skiable des Sybelles qui regroupe les communes de Fontcouverte-La Toussuire, 
Villarembert-Le-

2.1.4 La Tour-en-Maurienne

La commune de La Tour en Maurienne se situe en Moyenne Maurienne à environ 5 km au Nord/Nord-

Issue de la fusion de 3 communes le 1er janvier 2019 (Le Châtel, Hermillon et Pontamafrey-

à Montpascal. Ce territoire est diversifié, une partie de la commune se trouve dans le fond de la vallée 

long des pentes du Châtel.

jalonné de constructions anciennes.



Chaussy et le site du Grand Coin.

La commune comprend différents hameaux : outre le Chef-Lieu, On trouve Le Montandré, 

Praz.

Les communes riveraines sont :

Au Nord : Montaimont et Saint Jean de Belleville,
au Nord-Ouest : Montvernier,

au Sud Sud-Ouest : Jarrier et Saint Jean de Maurienne,
au Sud-Est : Saint Julien Montdenis,
au Nord-Est : Saint-Martin de Belleville,

2.1.5 Jarrier

-préfecture de Saint Jean de Maurienne.

500 mètres, elle a une situation médiane 
entre la basse vallée industrielle et la haute montagne.

Le territoire communal compte 27 hameaux.

Les communes riveraines sont :

au Nord-Est : la Tour en Maurienne (Pontamafrey-Montpascal),

au Sud : Saint Pancrace,
-Alban-des-Villards,

au Nord-Ouest : Sainte Marie de Cuines.

ffre de nombreux sentiers de 

très convoitée pour son cadre de vie qui doit être préservé.

2.1.6 Montricher-Albanne

est composé de versants très raides, creusés par ce torrent.

Montvernier dont la superficie est de 6,68 km² se caractérise par un aspect rural et montagnard. La 
-Jean-de-Maurienne située 6 Km environ au Sud. 

Celle-ci est une sous-préfecture du département de la Savoie et un carrefour de plusieurs grandes villes 

D77B connue sous le nom des Lacets de Montvernier ainsi que la départementale D77. Le territoire 
communal est entouré par :

- Commune de Saint-Avre au Nord-Ouest,

- Commune de Saint-François Longchamp au Nord-Est

- Commune de La Tour-en-



- Commune de Sainte-Marie-de-

2.1.7 Montvernier

Montvernier dont la superficie est de 6,68 km² se caractérise par un aspect rural et montagnard. La 
-Jean-de-Maurienne située 6 Km environ au Sud. 

Celle-ci est une sous-préfecture du département de la Savoie et un carrefour de plusieurs grandes villes 

D77B connue sous le nom des Lacets de Montvernier ainsi que la départementale D77. Le territoire 
communal est entouré par :

Commune de Saint-Avre au Nord-Ouest,
Commune de Saint-François Longchamp au Nord-Est
Commune de La Tour-en-
- Commune de Sainte-Marie-de-

2.1.8 Saint-Jean-d'Arves

Au Sud, la 

2000 mètres. Cela confère un caractère alpin de haute montagne à son territoire. 

Les communes riveraines sont : 

au Nord : Villarembert-Le Corbier, 
-La Toussuire, 

au Sud-Est : Albiez-Montrond, 
au Sud : la Grave, 
au Sud-Ouest : Besse, 

hameaux. La partie Nord de la commune accueille également le domaine skiable communal relié aux 

2.1.9 Saint-Jean-de-Maurienne

La ville de Saint Jean de Maurienne est localisée dans la moyenne vallée de la Maurienne dont elle 

Galibier, Col de la Croix-de-Fer, Col du Glandon).

Le territoire communal s'étend sur 1 151 hectares entre 526 et 811 m d'altitude principalement dans 
la zone sédimentaire de jonction des deux vallées. Les zones périphériques sont immédiatement 
situées dans des reliefs de montagne escarpés.

Saint Jean de Maurienne est donc presque entièrement urbanisée dans la partie basse de la ville (rives 

Les quelques hameaux existants sont dans la v
Pin Dessus, les Rosières, la Grange Gonthier, Saint Séraphin, Vers la Tour, les Oules, la Thioulaz, la 
Chevalière et la Fournache.

Saint-Jean-de-Maurienne a subi de grands bouleversements structurels et urbains avec le Grand 



-Turin.

Chef- -Préfecture de la Savoie, Saint-Jean-de-Maurienne est 
bordée par les communes

La Tour en Maurienne, au Nord et au Nord-Est,

Villargondran, au Sud-Est
Albiez-le-Jeune, au Sud
Fontcouverte et Saint Pancrace, au Sud-Ouest,
Jarrier au Nord-Ouest.

2.1.10 Saint-Julien-Mont-Denis

La commune de Saint Julien Montdenis est localisée dans la vallée de la Maurienne, en rive droite de 
l'Arc. Elle se situe à environ 7 km en amont et au Sud-Est de Saint Jean de Maurienne.

Le territoire communal s'étend sur 3 300 hectares entre 560 et 2 825 m d'altitude depuis la rive droite 
Adossée au versant Sud du massif de la 

Vanoise, la commune résulte de la réunion de Montdenis et Saint Julien par arrêté préfectoral du 8 

vivent enc

Le bourg de Saint-

Situé en rive droite de la rivière Arc et bien ex
permis de posséder pendant plusieurs siècles un des plus importants vignobles de la vallée.

La commune de Saint Julien Montdenis est considérée comme un versant résidentiel. Elle offre un 

En rive droite du ruisseau de Saint Julien : Villard Clément, Les Millerettes, Costerg, Saint Pierre 
et la ZAC de Pré de Pâques ;
Entre les ruisseaux de Saint Julien et celui du Claret : Le Chef-lieu, La Croix Blanche, La Ruaz, 
Pétitavia, Saint Antoine, Le Claret, La Riondaz et Les Plantées ;
En rive gauche du ruisseau du Claret : Les Féards et Serpolière.
Plusieurs hameaux sont présents sur les hauteurs de la commune, principalement occupés 

- Les Rieux - Les Villes) à environ 1 450 m, 
Grenis à 1 200 m, Tourmentier à 1300 m, Les Fontaines à 1250 m, Les Essarts à 1300 m. 

On compte toutefois quelques résidences principales Sur Montdenis et Grenis. Les Fontaines et les 

fontaines publiques sont alimentées à Tourmentier (eau non s
déneigée, les hameaux de Tourmentier et les Essarts ne sont pas accessibles en hiver. 

Au Nord et Nord-Est, Saint martin de Belleville, 

Au Sud, Montricher-Albanne 
Au Sud-Ouest, Villargondran 
Au Nord-Ouest, la Tour en Maurienne. 

2.1.11 Saint-Pancrace

La commune de Saint Pancrace se situe en Moyenne Maurienne et appartient au bassin versant de 

-Turin.-Turin.Turin.Turin.



Avec une superficie de 559 hectares, son territoire, le plus petit du canton, est séparé de Jarrier au 

-lieu est situé à 896 m. La surface de bois et forêts communales 

Petit village proche de Saint-Jean-de-Maurienne sur le bas de la commune et porte des Sybelles sur le 
haut, avec la station « Les Bottières », la commune possède plusieurs hameaux ou lieux-dits :

Le Chosalet, La Tour, Le Tovex (partie basse de la commune),
Le Chef-lieu,
Les Bottières,
Les Fontaines,
La Fontanette,
Les Colonnes,
Les Côtes.

Les communes riveraines sont :

Jarrier au Nord,

Fontcouverte la Toussuire au Sud,
Saint-Alban-des-

2.1.12 Saint-Sorlin-d'Arves

au pied du Col de la Croix de Fer et adossé au Massif des Grandes Rousses dont les points culminants 
ard (3 464 m).

Le territoire de la commune couvre 4 450 hectares, étagés entre 1 400 mètres et 3 464 mètres 
-

Les communes riveraines sont :

au Nord : Fontcouverte-La Toussuire et Villarembert-Le Corbier,

au Sud : Clavans le Haut,

au Nord-Ouest : Saint Colomban des Villards.

de la Croix de Fer. Il est constitué de nombreux hameaux.

2.1.13 Villarembert

-La Toussuire,



2.1.14 Villargondran

au Nord-Ouest : Saint Jean de Maurienne,
au Nord Nord-Est : Saint Julien Montdenis,
au Sud Sud-Est : Montricher-Albanne,
au Sud Sud-Ouest : Albiez le Jeune.

2.2 Démographie et habitat

2.2.1 Population actuelle

Au 1er janvier 2022 la 3CMA comptait 14 302 habitants (Insee, 2025) :

La ville centre, Saint-Jean-de-Maurienne, qui compte 7 524 habitants (53 % des habitants de 
la 3CMA), avec un parc de logements composé à 84% de résidences principales.

Les communes résidentielles
communes comptant ensemble 4 285 habitants (30 % des habitants de la 3CMA), avec un parc 

autour de la centralité saint-jeannaise. 

Les communes touristiques, soit 7 communes comptant soit 2 493 habitants (17 % des 
habitants de la 3CMA) avec un parc de logements composé à 84 % de résidences secondaires. 



Le caractère station est toutefois moins affirmé pour Saint-Pancrace la fonction résidentielle y 
est bien présente et la polarisation sur Saint-Jean-de-Maurienne forte. Pour la commune de 
Montricher-Albanne, support de la station des Karellis, la part des résidences secondaires y est 

village au profil résidentiel accrues.

Commune / Armature Population 2022 Poids démographique 
2022

Variation annuelle de la 
population 2016-2022 

Saint-Jean-de-Maurienne 52% -0,59 %

Sous total Ville centre 52% -0,59 %

Albiez-le-Jeune 141 1% -0,58%
La Tour-en-Maurienne 8% 0,18%
Jarrier 502 3% 0,07%
Montvernier 237 2% 0,80%
Saint-Julien-Mont-Denis 10% -1,23%
Villargondran 804 6% -1,27%

Sous total Communes résidentielles 29% -0,54%
Albiez-Montrond 366 3% -0,67%
Fontcouverte-la-Toussuire 482 3% -1,45%
Montricher-Albanne 477 3% 0,07%
Saint-Jean-d'Arves 271 2% 0,56%
Saint-Pancrace 305 2% 0,67%
Saint-Sorlin-d'Arves 347 2% 0,54%
Villarembert 245 2% 0,07%

Sous total Communes touristiques 17% -0,21%
3CMA 100% -0,52%

Pancrace la fonction résidentielle y Pancrace la fonction résidentielle y Pancrace la fonction résidentielle y Pancrace la fonction résidentielle y 



2.2.2

Sur le volet touristique, une perte de 5400 lits chauds en résidence de tourisme est attendue d'ici 2040 
par arrêt de leur exploitation (+ 5400 lits froids sur la période).

Dans le même temps, est envisagé :

Soit un solde de -575 lits chauds sur la période et + 4625 lits froids.

Estimation 2025 Estimation 2040

Lits chauds 32 450 31 875

Lits froids 22 550 27 175



2.3 Gestion du service 

2.3.1 En gestion intercommunale

En gestion directe : Albiez-le-Jeune, Albiez-Montrond, Jarrier, Saint-Julien-Montdenis , Saint-
Pancrace, Saint-Sorlin-

En gestion déléguée à SUEZ (DSP):

Fontcouverte-La Toussuire, Villarembert-Le Corbier et Saint-Jean-

le Conseil Communautaire pour une mise en application au 1er janvier 2023. 

Pour les communes en gestion directe, la 3CMA assure :

la surveillance du réseau,
les interventions sur les réseaux,

la réparation des fuites,
la réalisation des branchements,
le remplacement des compteurs,
les relevés des index des compteurs,

Pour les communes en gestion déléguée, SUEZ assure :
la surveillance du réseau,
les interventions sur les réseaux,

la réparation des fuites,
la réalisation des branchements,
le remplacement des compteurs,
les relevés des index des compteurs,

En gestion communale

Les autres communes de la 3CMA (Saint-Jean-de-Maurienne, Montricher-Albanne, Villargondran, La 
Tour-en-Maurienne et Montvernier) conservent la gestion de leur eau potable. Ces communes
organisent

ont été approuvés par les Conseils municipaux :

Du Châtel, de Pontamafrey- (anciennes communes de La Tour en 
Maurienne), respectivement le 14 décembre 2001, le 23 février 2005, et le 17 novembre 2011.

De Montvernier le 27 novembre 1998, appliqué à partir du 1 janvier 1999. 

De Villargondran le 30 juin 2017 

De Saint-Jean-de-Maurienne le 25 février 1993 par le Conseil Municipal, mis à jour le 02 juillet 
2018



3 DESCRIPTION DES RESEAUX
POTABLE

3.1 Schémas altimétriques et localisation des ouvrages

3.1.1 Albiez-le-Jeune

RESEAUXRESEAUXRESEAUX



3.1.2 Albiez-Montrond





3.1.3 Fontcouverte -La Toussuire





3.1.4 Jarrier



3.1.5 La Tour-en-Maurienne







3.1.6 Montricher-Albanne

3.1.7 Saint-Jean-d'Arves





3.1.8 Saint-Jean-de-Maurienne







3.1.9 Saint-Julien-Mont-Denis







3.1.10 Saint-Pancrace



3.1.11 Saint-Sorlin-d'Arves



3.1.12 Villarembert



3.1.13 Villargondran



3.1.14 Adduction de Bramant



3.2

3.2.1 Captages

Rappel règlementaire

population.

(arrêté préfectoral). Les périmètres de protection sont les suivants :

Un périmètre de protection immédiate obligatoire pour lequel les terrains sont à acquérir en 
pleine propriété par la collectivité ; il constitue la protection physique du point de captage, 
notamment contre les intrusions ;

installation peut être réglementé, il constitue la zone sur laquelle toute pollution 

Un périmètre de protection éloignée lorsque le besoin se présente, pour aider à la gestion et 

Cette DUP fait suite à une longue démarche technique et administrative menée par la collectivité 

et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), etc.). La DUP fixe notamment les conditions de 
prélèvement (débit maximum autorisé), les travaux de protection à instaurer et les procédés de 
traitement appropriés.





































4 Protections et bilans sanitaires

4.1 Vulnérabilité des ressources et enjeux environnementaux

Etabli à partir de la bibliographie disponible et des bases de données départementales, les tableaux

eau potable.

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau 

opérationnelle de protection, un indice est déterminé selon le barème suivant :

0% aucune action de protection

20% études environnementales et hydrogéologiques en cours

40%

50% dossier déposé en préfecture

60% arrêté préfectoral

place, travaux terminés, etc.)

suivi de son application

terrain, les principales activités présentant un risque de pollution à proximité des captages sont 
recensées.

Enjeux environnementaux

Inondations par remontée de nappe ; Georisques.gouv.fr),

































4.2.2 Indicateurs de performance du 

(arrêté du 02 mai 2007)

sanitaire par rapport aux limites de qualité

Pour ce qui concerne la microbiologie (code indicateur P101.1)

o pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 
m³/jour : 

contrôle sanitaire) jugés conformes selon la réglementation en vigueur.

o pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1000 

parmi ceux-ci, nombre de prélèvements non conformes.

Pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques (code indicateur P102.1)

o pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 

-
r
sanitaire) jugés conformes selon la réglementation en vigueur.

o Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 
-chimiques et, 

parmi ceux-ci, nombre de prélèvements non conformes.

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisées au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité

Conformité et identification des paramètres physico- -conformité (eaux 
distribuées en 2024)

Commune Réseau (UDI) Taux de 
conformité 

microbiologiqu
e/

limite de 
qualité

Taux de 
conformité 

physico-
chimique/
limite de 
qualité

Paramètre 
physico-

chimique / 
bactério à 

non-conformité
Bactériologi

que
Physico-
chimique

Albiez le Jeune UDI Albiez le 
Jeune 

6 6 100% 100%

Albiez 
Montrond 

UDI Chef-lieu 14 14 79% 100% Bactério : 
Coliformes 

UDI Chalmieu 3 3 67% 100% Bactério : 
Coliformes 

UDI Montrond 8 8 63% 100% Bactério : 
Coliformes et 
E.Coli 

UDI réseau Col 

(Gevoudaz)

12 12 100% 100%

Jarrier UDI Chef-lieu 7 7 100% 100%
UDI La Tuvière 6 6 83% 100% Bactério : 

Coliformes 
La Tour en 
Maurienne

UDI Hermillon 
Chef-lieu

8 8 100% 100%



Commune Réseau (UDI) Taux de 
conformité 

microbiologiqu
e/

limite de 
qualité

Taux de 
conformité 

physico-
chimique/
limite de 
qualité

Paramètre 
physico-

chimique / 
bactério à 

non-conformité
Bactériologi

que
Physico-
chimique

UDI Le Chatel 10 7 60% 100% E. Coli
UDI Montpascal 4 4 100% 100%
UDI 
Pontamafrey

7 6 86% 100% Entérocoques

Saint-Jean-de-
Maurienne

UDI Chef-lieu 22 22 100% 100%

UDI La Combe 6 6 100% 100%
Saint Julien 
Montdenis 

UDI Chef-lieu 9 9 100% 100%

UDI Claret 7 7 100% 100%
UDI Montdenis 5 5 100%

Fontcouverte UDI 
Fontcouverte 

14 14 100% 100%

Fontcouverte / 
Villarembert / St 

UDI Réseau Col 17 17 100% 100%

Villargondran UDI Chef-lieu 8 81 100% 100%

Ensemble du 
réseau 

108 108 91% 100%

3CMA : Les indicateurs P101.1 et P101.2 sont supérieur à 90%.



5 BILAN BESOINS RESSOURCES

Besoins actuels -généralités 

employées en fonction des données disponibles : 

Une méthode dite « théorique 
méthodologies élaborées : 150 L/j/résident, 100L/j/UGB pour les exploitations agricoles, 

entrainant une sous-estimation des consommations) et non de volume de pointe, de la 
méconnaissance du taux de remplissage des lits touristiques entrainant une surestimation des 

Cette méthode nécessite une bonne connaissance des abonnés, du confort des résidences, du nombre 

Une méthode dite « réelle » basée sur les débits et volumes journaliers enregistrés en sortie des 

abonnés avec ou sans compteur, besoins de service, 
fuites
donnée. 

La méthode « réelle » est appliquée pour le calcul des besoins des réseaux de la 3CMA avec 

Le bilan ressources-
Savoie comme suit: 

BILAN EXCEDENTAIRE, si les besoins sont inférieurs à 80 % de la ressource mobilisable, 

BILAN EQUILIBRE, si les besoins sont compris entre 80 % et 90 % de la ressource mobilisable 

BILAN LIMITE, si les besoins sont compris entre 90 % et 100 % de la ressource mobilisable 

BILAN DEFICITAIRE, si les besoins sont supérieurs ou égaux à 100% de la ressource mobilisable. 

Besoins futurs



5.1 Structure de consommation 

5.1.1 Albiez le Jeune



5.1.2 Albiez Montrond

5.1.3 Fontcouverte-La Toussuire



5.1.4 Jarrier

5.1.5 Saint-Jean-



5.1.6 Saint Julien Montdenis

5.1.7 Saint Pancrace



5.1.8

5.1.9 Villarembert

5.1.10 Sur le volet touristique









5.3 Bilanssituation actuelle et besoins futurs

5.3.1 Albiez Le Jeune et Albiez-Montrond

En février 2024, le réseau du Chef-
(Captages HS pour travaux). 

La consommation de pointe sur le Chef-

120 m³/j.

Les ressources du Chef- -



Besoins futurs

La population de la commune -Montrond devrait augmenter de 21 habitants permanents à 

besoins en eau supplémentaires en consommation de pointe.

Il a été pris en compte une diminution du volume des fuites pour rester à 4 m³/h ; soit 96 m³/j de fuites 

il faudra envisager du renouvellement de réseau sur ce secteur.

Ressources 
(-10%RC)

Besoins futurs 
de pointe

Bilan besoins-
ressources

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 
(réseau du Mollard)

638 492.65 145.35 77% Excédentaire

La consommation de pointe sur Albiez Le Jeune est de 72.8 m³/j le 27/02/2024. La ressource de secours 
depuis le Chef-

Ce réseau ne comptait pas de fuites excessives (0.6 m³/h soit 14 m³/j) <3m³/j/km. 

Les ressources seules de Albiez Le jeune ne permettent pas de couvrir les besoins de pointe. Le secours 
est nécessaire chaque année à hauteur de 60 m³/h en moyenne.



Des travaux sur les captages de Combe Frèdière, Gottet et Claret ont été réalisés, il serait judicieux de 
vérifier les débits disponibles sur les ouvrages après travaux.

Besoins futurs

-le- à échéance 15 ans de 6 
habitants permanents supplémentaires, soit 0,9 m3/j de besoins en eau supplémentaires.

Ressources 
(-10%RC)

Besoins futurs 
de pointe

Bilan besoins-
ressources

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 
(Albiez le Jeune)

7.5 73.7 -66.2 886% Déficitaire

Ressource étiage 
(Albiez le Jeune) + 
excédent chef-lieu 

84 73.7 10.3 87% Equilibré

Au terme du PLU les besoins de pointe futurs seront tout juste couverts par les ressources futures (-
10% pour le réchauffement climatique). Les excédents de la liaison depuis le Chef-
le débit de

fuites est encore important et les besoins futurs élevés) suffiront tout juste à compléter les ressources 

-
être envisagés pour améliorer le bilan sur Albiez Le jeune.



février 2024. Il semble que la ressource a été suffisante pour couvrir les besoins de pointe, peut être 
avec la capacité tampon du réservoir. 

rdre de 4.8 m³/h soit 115 m³/j. 

Besoins futurs

réseau du Chef-

Il a été pris en compte une diminution du volume des fuites pour rester en dessous des 3 m³/j/km ; 
soit 34 m³/j de fuites environ.

Ressources 
(-10%RC)

Besoins futurs 
de pointe

Bilan besoins-
ressources

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 
(Albiez le Jeune)

33.5 104 -70.5 310% Déficitaire

hydraulique des réseaux depuis le réseau de Planchamps sur Fontcouverte (ressource depuis Lac 
Bramant).



5.3.2 Jarrier

Lors des mesures de février 2024, il y a eu une forte augmentation de la consommation de plus de 60 
m³/j à partir du 26 février qui pourrait correspondre à une fuite (apparemment sur le réseau de Pierre 
Brune). 

La consommation de pointe est retenue sur la première semaine des mesures à hauteur de 314 m³/j. 

de la campagne). 

ressources réelles, le bilan est équilibré:



Besoins futurs

La population de la
2040, soit 3,15 m3/j de besoins en eau supplémentaires.

Il a été pris en compte une diminution du volume des fuites pour rester en dessous des 3 m³/j/km ; 
soit 34 m³/j de fuites environ.

Ressources 
(-10%RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 244 256 -12 104 Déficitaire

Sur ce réseau une recherche de fuites approfondie devra être engagée pour faire diminuer au 
maximum le volume des fuites. Il serait également judicieux de mesurer précisément les ressources 

es/besoins devra être faite après les 
investigations complémentaires. 

liaison depuis le réseau de St Jean de Maurienne ou du SIAEMM par pompage devra être privilégiée.



5.3.3 La Tour-en-Maurienne

Montpascal

Bilan actuel

besoins de pointe de Montpascal. Le bilan est excédentaire.

Le tableau suivant résume le bilan entre les ressources et les besoins de pointe actuels :

Besoins futurs

.

Ressources 
(-10%RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 48 19.95 28.3 41% Excédentaire



Le Chatel

Bilan actuel

Les excédents sont renvoyés vers le réseau de Pontamafrey. 

Le tableau suivant résume le bilan entre les ressources et les besoins de pointe actuels :

Besoins futurs

La population de la commune de la Tour-en-Maurienne devrait augmenter de 47 habitants permanents 

Chatel et de Pontamafrey, on répartit cette augmentation à 75% sur Hermillon, 12,5% sur Le Chatel et 
12,5% sur Pontamafrey.

Ressources 
(-10%RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 311 71.89 239.11 23% Excédentaire

suffisantes pour couvrir les besoins de pointe. Le bilan sera excédentaire. Les excédents sont renvoyés 
vers le réseau de Pontamafrey.



Pontamafrey

Bilan actuel

ressource reste suffisante pour alimenter le réseau de Pontamafrey. Le bilan est excédentaire. 

Le tableau suivant résume le bilan entre les ressources et les besoins de pointe actuels :

Besoins futurs

La population de la commune de la Tour-en-Maurienne devrait augmenter de 47 habitants permanents 

Chatel et de Pontamafrey, on répartit cette augmentation à 75% sur Hermillon, 12,5% sur Le Chatel et 
12,5% sur Pontamafrey.

Ressources 
(-10%RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 240 90.26 149.74 37% Excédentaire



Hermillon

Bilan actuel

situation actuelle. Le bilan est excédentaire. 

Le tableau suivant résume le bilan entre les ressources et les besoins de pointe actuels :

Besoins futurs

La population de la commune de la Tour-en-Maurienne devrait augmenter de 47 habitants permanents 

Chatel et de Pontamafrey, on répartit cette augmentation à 75% sur Hermillon, 12,5% sur Le Chatel et 
12,5% sur Pontamafrey.

Ressources 
(-10% RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 389 123.93 265.07 31% Excédentaire

SIAEMM permet de couvrir encore largement les besoins de pointe futurs. Le bilan sera excédentaire.



5.3.4 Montricher-Albanne

Source : rapport de présentation du Plu de Montricher-Albanne, 2021.

Le bilan est excédentaire.

Besoins futurs

La population de la commune de Montricher-Albanne devrait augmenter de 20 habitants permanents 

en eau supplémentaires.



5.3.5 Montvernier

Besoins futurs

La population de la commune de Montvernier devrait augmenter de 10 habitants permanents à 
1,5 m3/j de besoins en eau supplémentaires.

5.3.6 Saint-Jean-de-Maurienne

Réseau de la Combe

Bilan actuel

Le réseau de la Combe des Moulins alimente les quartiers du Tilleret et de la Combe des Moulins au 
Sud-Ouest de la ville de Saint Jean de Maurienne. Le bilan sur le réseau de la Combe peut être estimé 
comme suit :

Besoins futurs

La population de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne devrait augmenter de 323 habitants 

quartiers desservis par le réseau de la Combe, soit 4,5 m3/j de besoins en eau supplémentaires.



Réseau principal

Bilan actuel

vanne pilotée Cla-Val. Les volumes de secours restent importants pour compenser la baisse des 
réservoirs. En 2024, cette ressource a été utilisée pendant 245j pour un volume de ~85 000 m³ 
représentant ~12% de la ressource totale. 

Quand on regarde le graphique, il semble que la ressource de secours du SIAEMM se déclenche alors 

éclenche. Seule une modélisation 
hydraulique permettrait de vérifier le fonctionnement de la vanne Cla-Val et le remplissage des 
réservoirs en fonction de leur marnage. 

Les extrêmes de consommations et les minimas des ressources ne sont pas pris en compte (erreur de 



consommation (cas critique très peu probable), le bilan serait déficitaire.

bilan est limité avec un excédent de 74 m³/j.

de pointe de consommation.

Lors de la pointe de consommation du 11/07/2024, le déclenchement automatique du secours du 

hauteur de 80%.

Besoins futurs

La population de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne devrait augmenter de 323 habitants 

/an) dans les ZAE, soit 
84,95 m3/j de besoins en eau supplémentaires.

E
ressources besoins excédentaire. Le secours du SIAEMM est nécessaire et sera utilisé plus 

un bilan ressources besoins futurs 
excédentaire. Une modélisation permettra de vérifier le fonctionnement du déclenchement 
automatique de la vanne Cla-Val et permettra de la caler pour éviter un usage non nécessaire.



5.3.7 Saint Julien Montdenis

Avec les données disponibles, le bilan est excédentaire.

Il faudra prévoir un suivi régulier des débits des sources sur St Julien Montdenis et particulièrement en 
période hivernale. 

Besoins futurs

.



La commune de Saint-Julien-
2040, soit 9,9 m3/j de besoins en eau supplémentaires.

Ressources 
(-10%RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource étiage 867 455 361 52% Excédentaire



5.3.8 Villargondran



Besoins futurs

La population de la commune de Villargondran devrait augmenter de 35 habitants permanents à 

Ressources 
(-10% RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Ressource débit 
autorisé 
(Montricher) 

271.8 168.45 103.35 61% Excédentaire

Ressource 
(Montricher étiage 
+

SIAEMM 5L/s)

451.8 168.45 283.25 37% Excédentaire

5.3.9 Réseaux du Lac Bramant



La pointe de consommation hivernale retenue est de 3395 m³/j le 25/02/2024. 

La ressource seule du Lac Bramant suffit à couvrir les besoins de pointe. Le bilan est largement 
excédentaire.

Besoins futurs

Les communes alimentées par le Lac Bramant devraient voir leur consommation augmenter de la 
manière suivante :

Commune Augmentation de la 
population à 2040

Augmentation du 
nombre de lits (chauds 

et froids) à 2040

Consommation 
supplémentaire m3/J

Fontcouverte-La Toussuire 21 6001 93,15

Saint-Jean- 12 330 51,3

Saint-Pancrace 13 330 51.45

Saint-Sorlin- 15 1830 276,75

Villarembert 11 930 141,15
Total 72 4020 603

Il a été pris en compte une baisse du volume de fuites à 9 m³/h pour bénéficier améliorer le rendement.

Ressources 
(-10% RC)

m3/j

Besoins futurs 
de pointe m3/j

Bilan besoins-
ressources
m3/j

Taux 

la ressource

Définition du 
bilan

Lac Bramant 6048 3698 2350 61% Excédentaire

Ressource étiage + 
lac bramant

6610 3698 2912 55% Excédentaire

5.3.10 Conclusion

Pour la plupart des réseaux de la 3CMA, le bilan ressources/besoins est excédentaire même en 
situation future. 

Plusieurs secteurs méritent une attention particulière : 

Le réseau du Chef-

Une recherche de fuites devra être entreprise pour abaisser le volume de fuites et 

1



consommation Albiez Le Jeune. Une sectorisation a été réalisée et a mis en évidence 
plusieurs secteurs fuyards à réparer. 

Le réseau de Montrond : 

Une recherche de fuites devra être entreprise pour abaisser le volume de fuites et 
attendre un indice linéaire de 3m³/j/km 

de Planchamps (ressource du lac Bramant) a été étudiée par modélisation hydraulique. 

Le réseau de Jarrier : 

Une recherche de fuites devra être entreprise sur les réseaux de Jarrier pour abaisser le 
volume de fuites et attendre un indice linéaire de 3m³/j/km. 

réseaux de St Jean de Maurienne ou du SIAEMM devra être étudiée au travers de la 
modélisation hydraulique. 

Le réseau de St Julien Montdenis 

Une recherche de fuites devra être entreprise sur les réseaux de St Julien pour abaisser 
le volume de fuites et attendre un indice linéaire de 3m³/j/km. Une sectorisation a été 
réalisée et a mis en évidence quelques secteurs fuyard, mais surtout des fuites diffuses. 

entrepris pour valider le bilan ressources/besoins. 

Problématique de la ressource unique sur les réseaux du Lac Bramant

Des solutions devront être
excédentaires via la modélisation hydraulique ; des pistes de réflexions ont déjà été 
réfléchies notamment un bouclage par Villargondran et les Albiez. 

sion 
à long terme sur les effets du réchauffement climatique.


